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Actualités

Les opérations de carte scolaire

• Recueil des effectifs

• ONDE : mise à jour systématique

• Effectifs : remonter à l’IEN de toute variation (baisse / hausse)

• Circulaire « mouvement intra-départemental » : un point d’appui du 

directeur en conseil des maitres lors de situation de fermeture



Actualités

• Digipad départemental : toutes les ressources Educscol regroupées

https://digipad.app/p/1357845/7abd28febbbec

• Synthétiser votre stratégie de travail en équipe au moment des temps 

d’analyse prenant appui sur les données du Portail Repères et d’Archipel.

Les évaluations nationales

https://digipad.app/p/1357845/7abd28febbbec


Actualités

- 3h,  le mercredi 07 janvier 2026, 13h30 – 16h30

- 3h de travaux en équipe, sous le pilotage des directeurs (date à remonter 

pour l’édition des OM)

Les évaluations nationales
Schéma départemental : 6h  - Traitement en équipe des résultats 



Pilotage Fonctionnel

pHARe

• Régis JOYEUX, CPC

• Romain CHEVANNE, Erun

Santé mentale

• Dominique PARIZOT-D’HOOGE, CPC

• Samira MAÏTE, psychologue scolaire

Prévention violence

• Jean-Marc RETY, coordonnateur REP+

Labo Maths REP+

• Vanessa CHATEAUX, CPC REP+

Les référents de circonscription



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Cadre juridique



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Les dépenses autorisées

 Tout ce qui rentre dans le cadre d’un projet pédagogique géré par les enfants avec l’aide 

des adultes que ce soit au niveau d’une classe ou au niveau d’une école (sortie scolaire, 

voyage, entrée spectacle, musée, cinéma, etc.)

 Frais d’affranchissement (pour la coopérative, et non la direction)

 Pharmacie (pour les sorties et voyages)

 Les frais de gestion de la coop, l’affiliation à l’OCCE, l’assurance des biens et des 

personnes, frais bancaires

 Boissons, produits alimentaires, matériel pour un fête d’école

 Achat de livres, associé à un projet de classe ou école

 Abonnement à un journal pour la classe

 Frais d’impression pour un projet (cahier de vie, journal, correspondance…)

 Matériel pour des projets cuisine

 Petit matériel de cour, demandé en conseil d’enfants



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Les dépenses non autorisées

 L’achat d’un photocopieur ou son contrat de maintenance 

 L’achat de matériel informatique, hi fi ou vidéo et l’entretien de celui ci

 Des logiciels de gestion de l’école ( edumoov…)

 Achats de fournitures pour le fonctionnement normal de la classe 

 L’achat de structures de jeux, le vélo, draisiennes pour la cour en maternelle, 

équipement du dortoir…

 Mobilier de classe

 Entrées et transport pour le cycle natation

 Livres pédagogiques, matériel arts plastique (en dehors d’un projet particulier)

 L’équipement de la salle des maîtres (micro-ondes, cafetière) : la mairie peut 

participer mais n’est pas dans l’obligation de le faire.

Une coopérative ne peut pas se substituer à la Mairie dans les dépenses qui lui incombent 

de droit (gestion de fait)



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Ce qui peut-être toléré

 L’achat d’un ou deux manuels scolaires manquants, ou de quelques fournitures 

scolaires, si aucune possibilité avec la Mairie à cette période.

 L’aménagement des espaces scolaires fait partie des attributions de la Mairie car 

elle a la responsabilité de l’entretien et de l’aménagement des locaux scolaires, y 

compris la cour de récréation en tant que propriétaire des lieux. 

 Le président de l’association pourrait être tenu pour responsable en cas d’accident 

lié à des aménagements réalisés par la coopérative. 

 L’installation et l’entretien doit absolument être pris en charge par la Mairie.

Points de vigilance 



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Sources de financement

 Les subventions publiques

 Les dons de fonds privés (possibilité de reçu pour dons Cerfa réalisé 

par l’OCCE 21, par exemple avec la TAP)

 Dons d’une association (APE ou autre)

 Les manifestations, buvettes, …

 Les ventes de produits MAIS…



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

La revente de produits achetés sans transformation est illégale
En effet, il s’agirait d’une action strictement commerciale puisque ces achats sont effectués en vue d’une revente, ce qui

s’apparente à un acte purement commercial au sens de l’art. L 110 1 du Code de commerce et qui pourrait être axé de

concurrence déloyale par rapport à une entreprise locale qui vend les mêmes articles mais qui est assujettie aux taxes d’un

commerçant.

 Une coopérative scolaire ne peut donc pas se retrouver en situation commerciale

(revente de produit avec bénéfice sans transformation intermédiaire par les élèves), ni

se trouver en concurrence avec un commerce local sans l’accord et/ou la participation

de celui ci.

Ex : une vente de brioches peut être envisagée si elles sont fabriquées par le boulanger local, mais

ce dernier pourrait à juste titre porter plainte si elles provenaient d’un fournisseur différent.

 D’autre part, nos coopératives scolaires et foyers coopératifs oeuvrent au sein d’un

espace éducatif public et il convient de rappeler le nécessaire respect du principe de

neutralité commerciale du service public de l’Éducation nationale.



Pilotage Fonctionnel

La coopérative scolaire

Ventes autorisées

 Les photos de classe article rappelant la règlementation

 Vente d’un calendrier conçu par l’école ou le calendrier OCCE

 Vente suite à un projet d’écriture (journal, livre, …)

 Vente d’objets réalisés par les élèves (programmes, marché de Noël, …)

 Buvettes et vente de produits alimentaires lors d’un événement de l’école

 Vente de gâteaux confectionnés par les parents ou enfants

https://ad21.occe.coop/publication/gerer-sa-cooperative-scolaire

https://ad21.occe.coop/pages/la-photographie-scolaire
https://ad21.occe.coop/publication/gerer-sa-cooperative-scolaire


Pilotage Fonctionnel

La sécurité dans les établissements

Une application à renseigner obligatoirement pour TOUS les exercices

R.E.S.C.U.E.

SOLLICITER votre référent de

gendarmerie ou de police

dont 1 en Septembre

Avant fin P2

Avant fin P3



Pilotage Fonctionnel

Relations partenariales

Conseil d’école

Relations avec les collectivités

 Si la question des travaux est un sujet, un conseil : anticiper en amont

et non en direct avec le maire ou son représentant.

 Les remerciements sont toujours appréciés sur le PV

y compris lorsque les actions pédagogiques sont financés

+ pour le Chenôve : Cité éducative



Pilotage pédagogique
du directeur d’école

La pédagogie : 1ier champ de responsabilité du directeur



Pilotage pédagogique
du directeur d’école

Les instances

 Etablir une planification annuelle

 Fixer avec un ordre du jour

 Différencier le conseil des maitres et le conseil de cycle

https://e-prim21.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/44/2025/10/2Pilotage_pedagogique.pdf

https://e-prim21.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/44/2025/10/2Pilotage_pedagogique.pdf






Pilotage pédagogique

Le parcours des élèves



Pilotage pédagogique

Le parcours des élèves
Redoublements et retards



Pilotage pédagogique

Le parcours des élèves
Redoublements et retards



Pilotage pédagogique

Le parcours des élèves
Redoublements et retards



Pilotage pédagogique
du directeur d’école

Le parcours des élèves

 Orientations SEGPA : retour des dossiers complets avant le 05 janvier 2026

 Les maintiens GS : se rapprocher de Mme Mokrani et des psychologues

scolaires dès à présent – Dossier MDPH obligatoire

 Point de vigilance sur l’efficacité du redoublement : le maintien doit

rester exceptionnel

« Le redoublement à l’école primaire est inefficace, inéquitable, coûteux, augmente le

risque d’abandon précoce des études, et amoindri l’estime de soi des élèves. »

« Il est plus efficace d’individualiser l’aide apportée aux élèves, de différencier les

enseignements ».
https://www.cnesco.fr/fr/redoublement/paroles-dexperts/impacts-du-redoublement/

https://www.cnesco.fr/fr/redoublement/paroles-dexperts/impacts-du-redoublement/


Pilotage pédagogique
du directeur d’école

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP



https://nuage01.apps.education.fr/index.php/s/8FwgDyY828aeQP9?dir=/&editing=false&openfile=true

Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP

https://nuage01.apps.education.fr/index.php/s/8FwgDyY828aeQP9?dir=/&editing=false&openfile=true


Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP

https://ien21-ea.cir.ac-dijon.fr/2024/09/11/liaison-et-continuite-gs-cp/

https://ien21-ea.cir.ac-dijon.fr/2024/09/11/liaison-et-continuite-gs-cp/


https://maternelles21.cir.ac-dijon.fr/category/parcours-de-leleve/continuite-

grande-section-cp/

Pilotage pédagogique

Le continuité pédagogique GS / CP

https://maternelles21.cir.ac-dijon.fr/category/parcours-de-leleve/continuite-grande-section-cp/

